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PROBLÉMATIQUE DE LA SÉCURISATION

D’UN RASSEMBLEMENTFESTIF,
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• l'atteinte à la propriété,
• les dégâts causés aux terrains,
• les risques d'incendie, d'accidents et d'encombrements des voies de circulation,
• les risques de rixes et autres débordements (bagarres, chahuts, dégradations des locaux...),
• l'évacuation du public en cas d'incendie, de bagarre...,
• les stupéfiants et l'abus d'alcool provenant de l'extérieur,
• la gestion des personnes à mobilité réduite (P.M.R.),
• le secours à victimes (en cas de malaise...),
• l'accès libre pour les secours extérieurs (SAMU, S.P., Police...).

Chaque manifestation est différente selon qu'elle se déroule sur la voie publique
 ou sur un terrain privé.

Les problèmes liés au rassemblement de milliers de personnes sont multiples :
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Responsabilités du Maire et de l'organisateur

Une réglementation spécifique met en place de la manière la plus efficace possible 
l'ensemble des mesures visant à garantir une sécurité optimale pour les participants
 et les spectateurs.

    • Pour l'organisateur : assurer la sécurité du public.
    • Pour le Maire : donner ou non l'autorisation de la tenue d'un rassemblement.

Si la manifestation > 5000 personnes : le Préfet doit être avisé.

Le dossier de déclaration préalable:
L'organisateur doit constituer, dans le mois précédent le rassemblement,
un dossier à transmettre au Maire et mettre en place, éventuellement, un
service d'ordre.
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Responsabilités du Maire et de l'organisateur

Le dossier de déclaration préalable comprend :

> le nom du ou des organisateurs,
> l'identification de la manifestation (nom, type, date(s) et horaires),
> le lieu,
> la jauge de spectateurs attendus,
> l'organisation de la circulation et du stationnement,
> l'accessibilité aux personnes handicapées,
> les caractéristiques de l'établissement contre les risques d'incendie et de panique,
> les risques présentés par la manifestation,
> les mesures de prévention envisagées,
> le service d'ordre,
> les S.S.I.A.P. (Service de Sécurité Incendie et d'Assistance à Personnes),
> le D.P.S. (Dispositif Prévisionnel de Secours),
> le schéma de communication,
> l'organigramme hiérarchique,
> les contacts des personnes impliquées.
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Le dispositif de sécurité et de secours

L'organisateur d'un grand rassemblement, le Maire de
 la commune concernée par l'événement et le Préfet 
sont étroitement impliqués dans le dispositif de 
sécurité et de secours, et leur étroite collaboration
 est indispensable afin d'assurer la sécurité de tous.

Textes de référence :

• Code de Sécurité Intérieure: articles L211-1 à L211-16
 Prévention des atteintes à l'ordre public lors de manifestations et de rassemblements

Il est à noter que le caractère "privé" d'un rassemblement 
n'empêche en rien l'application de cette réglementation.
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La sécurisation des spectacles et des concerts peut être faite par :

     - un service d'ordre,
     - des S.S.I.A.P. (Service Sécurité Incendie et d'Assistance à Personnes),
     - peut être renforcée par une association agréée de secouristes,
     - peut être renforcée par les services publics 
         (Police nationale et/ou municipale ou la Gendarmerie...).

Le service d'ordre dépend du niveau de risque de la manifestation.
Il est possible de se baser sur les règles suivantes (données à titre indicatif) :

     - risque modéré un agent de service d'ordre pour 300 spectateurs maximum,
     - risque moyen: un agent de service d'ordre pour 150 à 300 spectateurs,
     - risque élevé : un agent de service d'ordre pour 100 à 150 spectateurs.
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Les missions du service d'ordre sont :

      - procéder à l'inspection des lieux avant le début du rassemblement,
      - constituer un dispositif propre à séparer le public des acteurs ou les
         groupes antagonistes,
     - être prêt à intervenir pour éviter qu'un différend ne dégénère en rixe,
     - porter assistance aux personnes en danger,
     - alerter les services de secours ou les forces de l'ordre,
     - veiller au maintien de la vacuité des itinéraires et des issues de secours,
     - faire respecter par le public les règles de sécurité et de salubrité publiques,
     - procéder aux palpations de sécurité et à l'inspection visuelle des sacs :
        recherche d'armes blanches, bouteilles, drogues...
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Le D.P.S. (Dispositif Prévisionnel de Secours)

Une association agréée de secouristes peut être imposée selon le risque
 du rassemblement et par rapport à l'effectif du public (> à 1500 personnes).

Le D.P.S. est l'ensemble des moyens humains et
matériels de premiers secours, pré-positionnés
à la demande de l'autorité de police territoriale -
ment compétente ou de l'organisateur d'une 
manifestation et sous la responsabilité de ce 
dernier.

L'organisateur est responsable de la sécurité
des personnes présentes lors de la manifestation
et doit être capable de porter assistance et
secours aux personnes en péril.
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L'agent pourra :

     • contrôler les billets;
     • effectuer les palpations;
     • inspecter les sacs et bagages (ex: sac à dos);
     • effectuer certaines autres missions sous la responsabilité de la police 
       (ex: si la manifestation dépasse 5000 personnes).

L'agent interdit l'entrée :

     • alcool;
     • fumigènes ;
     • artifices.
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